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+ Logo collège
+ Logo partenaires sportifs (club ou comité)
+ Logo partenaires institutionnels (commune ou intercommunalité)




Convention de partenariat de la section sportive scolaire activité (telle que validée par le Rectorat) du collège nom du collège à commune du collège


Vu le code de l’Education, articles L314-2, L331-6, L332-4 et L 401-1 

Vu la note de service ministérielle n°2014-071 du 30 avril 2014

Vu la circulaire du 15 décembre 2023 sur le renforcement du parcours sportif de l'élève : NOR : MENE2334358C - Renforcement du parcours sportif de l’élève - MENJ - MSJOP - DGESCO C-DS


Entre


D'une part,

[bookmark: _Hlk102394008][bookmark: _Hlk102393816]Le collège nom du collège dont le siège se situe adresse du collège ; représenté par nom du chef d’établissement, fonction, dûment habilité par le Conseil d’administration par décision 
 du date de la décision ;

Et d'autres parts,

Le Département de la Savoie, représenté par Monsieur Hervé GAYMARD, Président du Conseil départemental de la Savoie, dûment habilité par délibération de la Commission permanente du 
10 juillet 2025, ci-après dénommé « le Département » ;

La commune de nom de la commune, représentée par nom du maire, Maire, dûment habilité par délibération du Conseil municipal du date de la décision ;

La communauté de communes de nom de l’intercommunalité, représentée par nom du signataire, fonction du signataire, dûment habilité par délibération du Conseil communautaire du date de la décision ;

Le comité départemental de nom du comité de l’activité sportive, représenté par nom du signataire, fonction du signataire, dûment habilité par délibération du organe délibérant du date de la décision ;



Le club de nom du club support, représenté par nom du signataire, fonction du signataire, dûment habilité par délibération du organe délibérant du date de la décision.


Cette convention a pour objet de contractualiser entre les signataires susmentionnés, les modalités d’organisation et les moyens permettant le fonctionnement de la section sportive scolaire.


Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

Conformément au cahier des charges des sections sportives scolaires, les projets de SSS par leurs modalités de fonctionnement et les objectifs poursuivis, font partie intégrante du projet d’établissement. Elles participent à la construction du parcours de l’élève en s’inscrivant dans un projet éducatif personnalisé, de formation par le sport. 
Les sections sportives scolaires offrent aux élèves volontaires la possibilité de bénéficier d'un entraînement plus soutenu dans une ou plusieurs discipline(s) sportive(s) proposée(s) par l'établissement scolaire, tout en suivant une scolarité normale.




Article 2 : Engagement des parties

Le collège
Le collège s'engage à :
Expliquer ce que le collège fait : emploi du temps, suivi des élèves, mise à dispo d’un prof coordo (citer le nom du professeur coordinateur), vérification de l’honorabilité des intervenants extérieurs…

Toutes les mesures doivent être prises pour que la SSS soit une valeur ajoutée pour l’établissement tant dans le secteur sportif qu’au niveau de la scolarité et de la vie scolaire. 


Le club (et/ou le comité départemental) de nom du club/comité : 
Le club s’engage à 
Expliquer ce qu’apporte le club : mise à disposition d’intervenant (+ informer du changement d’intervenant le cas échéant), transports des élèves, participation au recrutement et évaluation des élèves…
Le cas échéant, indiquer si le club est invité à partager des valeurs, règlement intérieur de l’établissement, etc.


La commune (et/ou l’intercommunalité) nom de la collectivité s’engage à : 
Expliquer la mise à disposition d’installations sportives ou autre aide…




Le Département : 
A partir du budget fourni par le collège, le Département s’engage à apporter une subvention annuelle pour le fonctionnement de la section, sous réserve de l’inscription des crédits correspondants au budget annuel. 

Pour l’Olympiade 2025-2028, cette subvention est d’un montant annuel de XXXX euros. 
Cette subvention sera versée au collège, annuellement, sous réserve du vote du budget et sur présentation des pièces suivantes : 
· bilan de l’année N-1 de la section, dont budget réalisé ; 
· factures et tout autre document utile.




Article 3 : Admission et maintien des élèves en section

Expliquer comment sont recrutés les élèves de la section et comment sont informées les familles.

Expliquer comment se fait le maintien des élèves dans la section.

Nombre d’élèves et répartition dans les niveaux de classes :

	Niveaux de classe
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	Nombre d’élèves concernés Filles
	
	
	
	

	Nombre d’élèves concernés Garçons
	
	
	
	





Article 4 : Organisation et fonctionnement de la section

Les horaires des sections sont arrêtés par le chef d’établissement à la rentrée scolaire. Toute modification en cours d’année devra faire l’objet d’un accord préalable du chef d’établissement.

4.1 Volume et la répartition hebdomadaire des entraînements :

	Jours
	lundi
	mardi
	mercredi
	jeudi
	vendredi

	Horaires
	
	
	
	
	

	Niveaux de classes
	
	
	
	
	

	Sites d’entrainements et adresse
	
	
	
	
	

	Nom de(s) intervenant(s)
	
	
	
	
	

	Mode de déplacement
	
	
	
	
	




4.2 Encadrement pédagogique :

	Prénom NOM 
	Coordonnées
	Statut
	Diplômes sportifs

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Expliquer le mode d’intervention de l’intervenant extérieur quand celui-ci existe : participation à toutes les séances ou pas, lien avec le coordo et le chef d’établissement, etc.

L’intervenant : 
· S’engage à respecter les dispositifs et consignes sécuritaires établis par l’établissement.
· Participe totalement au projet de la section afin de développer chez les élèves les valeurs liées au sport scolaire et à la pratique de l’activité, en particulier le respect et l’entraide. 
· Signale au professeur coordonnateur de section toute difficulté rencontrée avec un élève, ou tout manquement au règlement intérieur de l’établissement commis par un élève.
· Autre.


4.3 Le transport des élèves :

Expliquer comment les transports s’effectuent lorsqu’ils existent. Comment sont pris en charge les élèves ? Par qui ? Où ? Comment ? Qui fait l’appel, à quel moment ? etc.

Dans le cas où un partenaire (club ou comité) assure le transport, vérifier et notifier dans la convention :
Identification du conducteur et s’assurer de sa capacité à conduire.
· Qu’un membre de l’équipe pédagogique soit présent dans le minibus.
S’assurer que le véhicule est en état de rouler.
S’assurer que les assurances idoines existent et sont actives.

Lorsque les élèves sont conduits à se déplacer, pendant le temps scolaire, sur des lieux d’entraînement nécessitant le recours à des transports routiers, les principes dégagés par la circulaire ministérielle NOR-MENE2310475C du 13-6-2023 relative aux sorties et voyages scolaires s’appliquent à ces déplacements qui restent placés sous la responsabilité du chef d’établissement


Article 5 : Projet de formation

Sous l'autorité du chef d'établissement, la responsabilité de la section sportive scolaire est confiée à Nom du professeur coordinateur à qui il délivre une lettre de mission. Il est responsable notamment :
· Du projet pédagogique de la section.
· De la coordination et du fonctionnement de la section. 
· De l’évaluation et du suivi de la scolarité des élèves en concertation avec le chef d'établissement. Ce dernier prend les mesures nécessaires (variation des horaires d'entraînement, mise en place d'une aide scolaire particulière, etc.). 
· De l’évaluation du dispositif, en cohérence avec le projet EPS. Dans ce cadre, il dresse un bilan du fonctionnement chaque année au Conseil d'administration.
· Autre.






Article 6 : Engagement des élèves et des familles

Indiquer ce qu’il en est, notamment sur les points suivants :
· Respect du règlement intérieur.
· Respect de l’engagement des élèves sur leur double projet scolaire et sportif.
· Lien avec l’UNSS et son AS (incitation à prendre une licence ?).
· Pour les familles : transmission des informations importantes relatives à la santé de l’élève dans le cadre de sa pratique sportive.
· Autre.




Article 7 : Suivi médical

Les élèves inscrits dans une section sportive scolaire n'ont pas à présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive du nom de l’activité. 

Modalité particulière pour le rugby et les sports de percussion : Les élèves inscrits dans ces sections sportives scolaires doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication.




Article 8 : Evaluation des acquis des élèves

Expliquer comment se fait l’évaluation des élèves




Article 9 : Suivi de la section

Le conseil pédagogique est consulté chaque année sur le bilan de fonctionnement de la section sportive scolaire, faisant apparaître les réussites et les difficultés rencontrées, et permettant d'identifier les axes de progrès possibles. 
Le bilan et les éventuelles propositions d'évolution sont transmis au conseil d'administration pour information, aux IA-IPR EPS pour transmission au comité de pilotage académique des SSS et envoyé à chaque cosignataire de la présente convention. 
Les corps d’inspection sont chargés du suivi pédagogique et de l’évaluation des SSS.
Chaque section est évaluée, au minimum, au terme des quatre années. 
L’évaluation est portée à la connaissance de Monsieur le Recteur, du comité de pilotage académique et des partenaires locaux de l’établissement. Le maintien des SSS est décidé par Monsieur le Recteur au vu, notamment, de cette évaluation.






Article 10 : Durée de la convention et renouvellement du partenariat

Cette convention porte sur l’année scolaire 2025-2026. Elle prend effet dès la signature de tous les partenaires. 
Elle peut être modifiée par avenant, dès que nécessaire, sous réserve de l’accord de l’ensemble de ses signataires. Pour le collège, un accord du conseil d’administration est nécessaire pour toute modification. 

La présente convention ne peut être renouvelée. Dans l’hypothèse où la section sportive perdurerait, il conviendra d’établir une nouvelle convention avant la fin de l’année scolaire 2025-2026.


Fait à nom de la commune, le date de la signature


Liste des signataires selon le cas.

Pour le Département, indiquer « Le Président du Conseil départemental de Savoie » et rien d’autre.



			
ANNEXE 1

Modalités matérielles et financières relatives au transport des élèves de la SSS Ski


Le présent document a pour unique objectif de faciliter par une bonne organisation des transports, les activités et la prise en charge des élèves de la SSS ski. Il a donc pour vocation à ne s’appliquer qu’à ce public et aux seules activités de la SSS ski.

Le mouvement sportif doit fournir, au chef d’établissement, en début d’année scolaire, l’identité et la qualité des intervenants, y compris en cas de changement, comprenant les noms, coordonnées et qualification des intervenants extérieurs qualifiés :


	Prénom Nom
	Coordonnées
	Statut - Diplômes sportifs

	
		
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




Les véhicules (9 places maximum chauffeur compris) appartenant à l’association …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. ou loué par cette dernière, sont utilisés dans ce cadre selon les modalités suivantes.


L’association propriétaire ou locataire du véhicule s’engage :

· A s’assurer que les intervenants extérieurs qualifiés, conducteurs, sont bien en possession du permis de conduire adéquat correspondant au véhicule utilisé (un permis de « transport en commun » étant nécessaire pour un véhicule de plus de 9 places, conducteur compris) ;
· A effectuer les travaux d’entretien nécessaires, ou à contrôler qu’ils ont été réalisés ;
· A effectuer les contrôles techniques règlementaires nécessaires à la sécurité du transport des élèves dans ledit véhicule, ou à vérifier qu’ils ont été réalisés ;
· A assurer le véhicule et ses passagers. L’assurance doit couvrir la responsabilité illimitée du conducteur, les personnes transportées et les tiers ainsi que le risque contentieux ;
· A prendre en charge les frais associés à d’éventuels accidents, dégradations, contraventions survenues lors de ces utilisations ;
· A facturer au collège le carburant et les frais d’autoroute nécessaires à l’utilisation du véhicule sur le temps scolaire ;
· A réserver une place dans le véhicule pour un adulte de l’établissement (enseignant, AED, parent d’élève…) chargé de la surveillance pendant le trajet, au-delà de 4 élèves transportés, dans le cadre d’une activité relevant de la SSS.


[image: ]
Charte académique de participation d’un intervenant extérieur
à une activité pédagogique et éducative en établissement du second degré



La présente charte a pour objet de déterminer les modalités de participation à une action pédagogique et éducative de l’enseignement public et privé d’un intervenant extérieur dans un établissement scolaire, pendant ou hors temps scolaire, conformément aux textes réglementaires et aux programmes en vigueur.

Le signataire de la présente charte,

M/Mme   ............................................................................................................................................................

qualité : ...........................................................................................................................................................

Intervenant pour le compte de l’association ou mis à disposition par l’organisme/l’association/l’autoentreprise* : 

.........................................................................................................................................................................

s’engage à :
· respecter les règles et principes régissant l’enseignement public notamment les principes fondamentaux de laïcité, de gratuité et de neutralité, conformément au Code de l’éducation ;
ou respecter le caractère propre de l’enseignement privé : liberté de l’enseignement, liberté de conscience ;
· respecter le règlement intérieur de l’établissement scolaire, l’organisation du service et les engagements de disponibilité définis en commun ;
· présenter au chef d’établissement les formes et contenus de l’intervention définis avec le responsable pédagogique désigné par le chef d’établissement pour cette activité, en cohérence avec le projet d’établissement, le contrat d’objectifs et les programmes ;
· fournir tout agrément ou habilitation indispensable à l’exercice de son activité ;  justifier d’une assurance en responsabilité civile.

Le signataire reconnaît avoir pris connaissance de la présente charte et s’engage à la respecter.


Fait à ............................................................................., le ...........................................................


	Le chef d’établissement,
	L’intervenant,









* Merci de rayer la mention inutile.
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